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L'heureuse destmee des notaires vaudois

au moyen age1

Apparition du notariat dans le pays de Vaud

« Afin que le souvenir des contrats ne se perde point, il con-
vient de recourir ä l'office des notaires de maniere ä ce que ces

contrats legitimes soient convenablement rediges pour la securite
des contemporains et pour la memoire des generations futures.
C'est pourquoi cette fonction est confiee aux personnes qui en
paraissent capables, afin qu'ils l'exercent prudemment et fidele-
ment et afin que Ton puisse recourir ä ces personnes pour toutes
les affaires qui ont trait au notariat. C'est pourquoi, favorable
ä ta requete, toi qui as etabli par un temoignage digne de foi ton
honnetete et ta louable reputation, qui, ä la suite d'un examen
diligent, es apparu capable d'exercer cette täche, nous te confions
la charge de notaire et te creons notaire et jure de notre cour de
l'officialite de Lausanne et des decanats qui en dependent... »2

Le preambule de cet acte de nomination de notaire du XVe siecle
n'eclaire-t-il pas mieux que de longs discours l'importance de la
profession ä laquelle nous consacrerons ces pages. Des que les
relations d'affaires entre particuliers entrainent la conclusion de

contrats de quelque importance, il faut des hommes, des specia-
listes pour rediger ces contrats, pour donner une forme juridique
ä ces accords de volonte. On ne peut guere imaginer de nos
jours un pays sans notaire, pas plus qu'une cite sans commergant.

Et pourtant, il fut un temps ou le notariat n'existait pas, oü
les marchands etaient rares, oü les cites n'etaient que des bourgs.

1 Cet article est le texte de la conference presentee le 3 decembre 1955 ä la
Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie. Aussi le lecteur voudra-t-il bien excuser
le caractere quelque peu sommaire de certaines de nos remarques. Pour de plus
amples renseignements, cf. Franz Wigger, Die Anfänge des öffentlichen Notariats
in der Westschweiz bis zur Mitte des XIV. Jahrhunderts. These lettres Fribourg 1951,
et Jean-Francois Poudret, La succession testamentaire dans le pays de Vaud ä l'epoque
savoyarde <XU1''-XV1" siecle). Lausanne 1955 (piru dans la Bibliotheque historique
vaudoise, n° 18).

2 A.C.V., Ac 6, f. 230-320 v°, a° 1449.
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Cette epoque n'est autre que le haut moyen age qui, dans notre
pays, se prolonge incroyablement tard, voire meme jusqu'au
XIII6 siecle. Durant cette periode, dont nous ne savons que fort
peu de chose, les relations d'affaires etaient vraisemblablement
peu importantes, les contrats et autres actes de la vie juridique
le plus souvent oraux.

Les chartes conservees dans nos archives sont presque exclu-
sivement des donations de toutes natures et de toutes importances
en faveur d'etablissements religieux : couvents, chapitre, eglise
cathedrale ou paroissiale conservaient precieusement ces par-
chemins qui leur servaient de titres de propriete.

Comment et par qui ces actes etaient-ils rediges? Rares
etaient ceux qui savaient ecrire, qui savaient ecrire en latin :

l'instruction etait avant tout l'apanage du clerge et les scribes
de cette epoque etaient sans doute des moines, des pretres ou de

simples clercs. Ces scribes etaient-ils dejä des specialistes ou
redigeaient-ils les actes seulement ä l'occasion? Nous ne le

savons pas. De toute maniere, ces actes sont rediges de fa?on
tres sommaire. On mentionne le nom des parties, l'objet du
contrat (donation, vente, echange) et la liste des nombreux
temoins. Enfin l'acte est scelle. L'authenticite de l'acte repose
uniquement sur la foi attachee aux sceaux apposes r. Ce sont,
jusqu'au milieu du XIII6 siecle, le plus souvent des sceaux prives
appartenant ä des personnages importants, seigneurs laics ou
dignitaires ecclesiastiques. Des cette epoque, le sceau de l'offi-
cial de Lausanne ou celui d'un decanat est appose toujours plus
frequemment sur nos chartes. Signe sans doute qu'une chancel-
lerie ecclesiastique se developpe et s'organise et que les parti-
culiers peuvent recourir ä ses services pour authentifier leurs
actes. Mais, et c'est lä le point important sur lequel il faut insister,
l'authenticite du document repose uniquement sur les sceaux
apposes et non sur la qualite de la personne qui l'a redige : les

scribes demeurent anonymes.
Toutefois, des le milieu du XIIIe siecle, un renouveau de

l'economie d'une part et du droit d'autre part va contribuer
grandement ä l'apparition du notariat.

1 Cf. Poudeet, op. cit., p. 67 s. et notamment le tableau figurant ä p. 68.
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Renouveau incontestable de l'economie : les relations

d'affaires deviennent plus frequentes, les marches portent sur des

biens plus importants, des immeubles toujours plus nombreux
deviennent alienables ä mesure qu'ils sont affranchis de la taille.
Les relations entre particuliers se multiplient, se compliquent,
se diversifient. Aussi la redaction des actes prives va-t-elle
acquerir une importance considerable.

D'autre part, renouveau du droit et de la langue juridique.
Des le milieu du XIIIe siecle, en effet, l'influence du droit ecrit
se fait sentir dans notre pays. Chacun le sait : l'etude du droit
romain avait ete remise en honneur en Italie du nord des la fin
du XIe siecle, tout particulierement ä Bologne. C'est dans cette
celebre ville universitaire que l'art notarial du moyen age vit le

jour. L'ars notaria s'y confondit ä l'origine avec l'ars dictandi, la
science de la redaction des actes '. II existait ä Bologne une ecole

ou l'on enseignait l'art de la redaction et celui de la grammaire.
Un lien Stroit ne tarda pas ä s'etablir entre l'art notarial et la
science renaissante du droit: Guido Fabra ne recommandait-il
pas aux jeunes etudiants de suivre pendant deux ans les cours
d'art notarial avant d'aborder l'etude du droit savant D'autre part
de nombreuses regies de droit romain apparurent de bonne heure
dans les formulaires, dans ces recueils de formules et de modeles
de contrats destines aux notaires et aux cours ecclesiastiques.
Ce lien etroit entre l'art notarial et la science juridique contribua
grandement ä la diffusion du premier : les juristes frais emoulus
de l'universite de Bologne rapportaient au nord des Alpes non
seulement leur bonnet de docteur, mais encore de precieux
formulaires ou les praticiens locaux pourront desormais puiser
leur science. C'est ainsi que le renouveau de l'art notarial et
la reception du droit romain sont deux phenomenes intimement
solidaires.

Dans notre pays, il faut cependant attendre le milieu du
XIIIe siecle pour trouver les premieres traces de ce renouveau.
Celui-ci se fait tout d'abord sentir dans la terminologie juridique :

ainsi le mot testamentum, qui pendant plusieurs siecles avait
designe tout acte ecrit, reprend son sens technique de disposition

1 Sur ce sujet, cf. S. Stelling-Michaud, L' Universite de Bologne et la
penetration des droits romain et canonique en Suisse aux XJIIe et XIV" siecles. Geneve
1955/ P- 181.
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de derniere volonte1. Des 1240 environ, nous rencontrons ä

Lausanne les premieres clauses renonciatives ä la maniere des

glossateurs 2: il ne s'agit plus ici d'emprunts de termes isoles
au vocabulaire classique, mais de references plus ou moins
explicites aux regies memes du droit ecrit, auxquelles les parties
sont censees renoncer expressement. Des 1350 environ, une
frenesie de formules romaines s'empare des clercs, qui en font
souvent un usage plus genereux que reflechi 3. La maniere
gauche et maladroite dont ces formules sont rapportees aux
actes pourrait nous inciter ä dire, avec le grand historien
neuchätelois Georges-Auguste Matile: sunt verba et voces, prae-
terea nihil Ces clauses renonciatives temoignent toutefois de
la consideration dont jouissait alors le droit romain. L'important
enrichissement du vocabulaire juridique de notre pays est un
signe precieux de ce grand travail de transformation des
institutions anciennes et d'assimilation des idees nouvelles qui changea
profondement la physionomie de notre droit coutumier, des la
fin du XIIIe siecle.

Certaines de nos institutions ne tarderont pas en effet ä se
modifier au point de correspondre finalement au veritable
sens de ces termes, dont on les avait, quelques decennies aupara-
vant, si maladroitement affublees. Ainsi, des 1260 environ, les

testaments commencent ä se repandre, surtout chez les chanoines
de Notre-Dame de Lausanne 5. En 1267, nous rencontrons la
premiere institution d'heritier 6 et celle-ci deviendra, en moins
d'un siecle, la disposition essentielle du testament7.

II n'est des lors pas etonnant que le recours ä la chancellerie
de l'official devint chaque jour plus frequent, durant la seconde
moitie du XIIIe siecle. Les scribes d'officialite etaient sans doute
plus rompus ä l'art de rediger les nouveaux types d'actes juri-

1 Cf. POUDRET, op. dt., p. 46 S.
2 Cf. notamment A.C.V., Aa 7, XXXI, 1, a° 1340, et Aa 7, I, 48, a° 1250.
3 Stelling-Michaud, op. cit., p. 234.
4 De Vautorite du droit romain, de la coutume de Bourgogne et de la Caroline dans

la Principaute de Neuchdtel. Neuchätel 1838, p. 91.
5 Cf. notamment A.C.V., C V a 95, a° 1264 (Amedee des Borneis); C V a 102,

a° 1265 (Gaucher de Prangins) ; C V a 133, a° 1270 (Girard de Penthereaz).
6 A.C.L., Montheron 36.
7 A.C.L., Montheron 40, a° 1286 : ...quia heredis institutio tocius testamenti...

capud est et fundamentum, ne decedamus intestati, heredes nostros constituimus... C'est
lä, ä notre connaissance, la premiere mention d'une regle qui ne sera regulierement
respectee que des 1360 environ (cf. Poudret, op. cit., p. 197 s.).
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cliques, leur jargon plus riche et plus ä la page. D'autre part, le

sceau de l'official jouissait d'une autorite incontestee. Deborde

par les requetes de tous ceux qui desiraient avoir recours ä ses

services, l'official prit l'habitude de faire preter ä certains scribes

un serment, d'oü leur nom de iurati, jures ; en contrepartie de

ce serment, le juge ecclesiastique s'engageait ä accorder foi aux
actes qu'ils recevaient et ä y apposer son sceau. Ce Systeme ressort
tres clairement des formules d'appositions de sceaux sur les

documents rediges par les jures. Nous lisons ainsi au bas d'un
testament de 1305 : « Et nous official de la cour de Lausanne, ä

la requete de la testatrice et des temoins, qui nous a ete rapportee
par maitre Etienne, scribe de Lausanne, jure de la cour de

Lausanne, auquel nous avions specialement delegue notre pou-
voir et auquel nous accordons une confiance pleine et entiere,
nous apposons le sceau de notre cour sur ce document en temoi-
gnage de son authenticity *.» Cette formule se rencontre si

frequemment sur nos parchemins mddievaux que l'historien
n'y prend meme plus garde : eile nous eclaire cependant tres
exactement sur la qualite du jure. Le jure est un scribe : maitre
Etienne est qualifie de scriptor lausannensis; mais un scribe
auquel on ajoute foi parce qu'il est assermente, iuratus: le

juge auquel il a prete serment s'engage ä tenir pour vrais les

actes regus par le jure et ä les sceller. Grace ä l'intermediaire
des jures, les particuliers pourront assurer ä leurs actes juridiques
la garantie d'authenticite emanant de l'official, sans avoir ä

s'adresser directement et personnellement ä cette haute autorite.
A la fin du XIIIe siecle, les jures sont tous des clercs, quel-

ques-uns sont meme des pretres titulaires d'une paroisse. Repartis
dans les diverses regions du pays, ou ils resident, ils eviteront
ainsi aux particuliers de se rendre ä Lausanne pour faire rediger
et sceller leurs testaments ou leurs contrats. La juridiction
laique ne tarda pas ä imiter cette innovation de la juridiction
ecclesiastique : au debut du XIVe siecle dejä, nombreux sont les

jures qui ont prete serment au bailli de Vaud et qui font apposer
sur leur actes le sceau de ce magistrat. Le plus souvent d'ailleurs,
ces jures du bailli ou du chätelain sont egalement jures de cours
d'Eglise, de celle de l'official ou d'un decanat. Aussi s'explique-

1 A.C.L., Testaments 3.
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t-on qu'il n'y ait guere eu, en tout cas ä cette epoque, de concurrence

effrenee entre autorites ecclesiastiques et laiques pour
monopoliser le notariat et, par la meme, pour exercer un controle
exclusif sur la redaction et la forme des actes. Ce phenomene
explique aussi pourquoi le Statut des jures etait le meme, ä peu
de chose pres, qu'ils aient prete serment ä l'official ou au bailli.
L'organisation du notariat ecclesiastique parait toutefois avoir
donne le ton! Ainsi, les celebres ordonnances du comte de
Savoie Pierre II', qui regissaient si minutieusement les devoirs
et les droits des notaires de la cour comtale, n'eurent vraisem-
blablement aucune influence notable dans notre pays : les jures
du bailli de Vaud n'etaient point jures du comte de Savoie.

Pour resumer, disons que toute autorite ayant des pouvoirs
juridictionnels pouvait instituer des jures. C'etait notamment
le cas de la cour du comte de Gruyere 2 et de la cour temporelle
de Romainmotier s. Les jures precisaient d'ailleurs toujours
avec soin de quelle cour ils tenaient leurs pouvoirs, car c'est le

sceau de cette cour dont ils sollicitaient l'apposition. Ainsi,
lorsque des particuliers entendent faire sceller un acte par le
chätelain de Morges et le doyen d'Outre-Venoge, par exemple
ils devront s'adresser ä un jure qui ait prete serment ä ces deux
autorites.

L'apposition du sceau demeure en effet essentielle, eile est
la suite naturelle et inseparable de la reception de l'acte par le

jure. Elle seule rend l'acte opposable ä quiconque, lui assure
une pleine et entiere authenticity. Les jures ne sont en effet pas
des notaires publics. Leur simple signature ne suffit pas, en
tout cas ä cette epoque, ä authentifier un acte. Est-ce ä dire que
le notariat public soit demeure etranger ä nos institutions,
qu'il ait ete ignore dans notre pays alors qu'il fleurissait partout
ailleurs Certes pas. Mais le notariat public n'apparait dans notre
pays qu'assez tard, alors que l'institution des jures etait dejä
solidement installee et satisfaisait amplement aux besoins de

la pratique. Aussi le notariat public ne connut-il jamais au pays
de Vaud un developpement aussi considerable qu'ä Geneve

1 M.D.R., I, p. 215 s.
2 Cf. notamment A.C.V., C XV 7/146, a0 1464.
3 A.C.V., C VII a 679, a° 1446, et C XVI 13/52, a° 1458.
4 Cf. notamment A.C.V., C VI f 16, a° 1348.
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par exemple '. A vrai dire, ä la fin du XIIIs siecle, certains
notaires publics instrumentent quelques actes dans nos regions.
Ce sont des etrangers, venus de Savoie ou d'ltalie: Jaques
Barbier, notaire de Chambery, rddige ä Chillon, en 1252, les

franchises du bourg de Villeneuve 2. Le 23 mai 1265, ä Romont,
un contrat entre Pierre de Savoie et des marchands d'Asti est

regu par un notaire public de Come 3. Mais il faut attendre
le debut du XIVe siecle pour rencontrer le premier notaire
public de notre ville : en 1302, soit trente-cinq ans apres l'appa-
rition du notariat public ä Geneve, Renaud de Lausanne regoit
un contrat en qualite de notarius publicus Des 1311, Pierre de

Giez instrumente de nombreux actes ä Lausanne, ou l'on compte,
jusqu'au milieu du XIV6 siecle, treize notaires publics s. C'est
evidemment lä un chiffre dejä assez coquet pour l'epoque. Seule-

ment, et c'est le point sur lequel il faut insister, car il est tres
particulier ä notre pays, tous les notaires publics vaudois pren-
dront soin de preter serment ä l'official ou au bailli, tous seront
jures de l'une ou de l'autre de ces autorites, voire meme des

deux 6. Bien qu'ils soient habiles ä authentifier les documents
de leur seule signature 7, ces notaires prendront soin de faire
sceller les actes qu'ils regoivent. Le plus souvent, ils cumulent
ces deux procedes d'authentification : sur nombre de nos parche-
mins figurent ä la fois la souscription et le signet d'un notaire
public et le sceau d'une cour laique ou eccl&siastique 8.

En raison de cette situation tres particuliere ä notre pays,
il est vain de pretendre donner une image fidele du notariat
vaudois au moyen age en se limitant aux notaires publics. Les
jures etaient des notaires tout comme les notaires publics. Au

1 Sur ce sujet, cf. Wigger, op. cit., passim.
* M.D.B., XXVII, 7.
3 M.B.H., Chart. I col. 1470.
4 Wigger, op. cit., p. 18.
5 Wigger, op. cit., p. 30.
6 Cf. Poudret, op. cit., p. 73, et Olivier Dessemontet, La seigneurie de Belmont

au pays de Vaud, 1154-1553. Lausanne 1955 (paru dans la Bibliotheque historique
vaudoise, n° 17), p. 334.

7 Cf. Stelling-Michaud, op. cit., p. 180, et A. de Boüard, Manuel de

diplomatique franqaise et pontificate, II: L'acte prive. Paris 1948, p. 174-175:«Une decision
du pape Alexandre III assimilait, quant ä leur valeur probante, la manus publica du
notaire au seel authentique...»

8 C'est notamnaent le cas du testament de l'eveque Georges de Saluces (A.C.V.,
C IV 562, a0 1461).
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XVe siecle en tout cas, ne sont-ils pas regulierement qualifies
de notarii curie, de notaires de cour 1 Notaires de cour, parce
qu'ils doivent solliciter l'apposition du sceau de cette cour pour
authentifier les instruments qu'ils redigent. C'est le seul point
sur lequel ils se distinguent des notaires publics. II n'est d'ailleurs
meme pas etabli que les jures de l'official n'aient pas acquis, au
XVe siecle, le pouvoir d'attester l'authenticite des documents
par leur simple souscription. Nous avons rencontre des
testaments non scelles, mais simplement signes et souscrits par des

jures qui ne se prevalaient pas de la qualite de notaires publics 2.

Aussi, dans la suite de cet expose, nous abstiendrons-nous de

distinguer les jures des notaires publics : nous les qualifierons
tous de notaires.

L'investiture et les conditions d'admission au notariat

Comment les notaires etaient-ils investis de leur charge,
quels etaient leurs droits et leurs devoirs? Pour repondre ä ces

questions delicates, nous ne saurions mieux faire que de donner
ici la traduction d'un acte de creation de notaire que nous avons
rencontre dans le registre d'un praticien lausannois 3 :

Jean de Prangins, par la grace de Dieu eveque de Lausanne et
comte, ä notre eher clerc de la cour de Lausanne, salut dans le Seigneur.
Pour que tu ecrives et consignes tous les actes judiciaires de notre
cour de Lausanne et que tu revives tous contrats licites et conformes
au droit, testaments, codicilles et dispositions de derniere volonte, et
enfin pour que tu fasses toutes choses qui competent ä un notaire
fidele, nous te creons notaire et jure de notre cour et te donnons, par
les presentes, pouvoir de faire tous ces actes, de citer de vive voix qui-
conque dans notre cite et dans notre diocese de Lausanne, apres avoir
prealablement regu ton serment, dont la teneur est la suivante :

« Je jure sur les saints Evangiles de Dieu que, des aujourd'hui et ä

l'avenir, je serai fidele ä l'eglise de Lausanne, au Reverend Pere en

1 Cf. A.C.V., D VII 7, III, f. 76, circa 1431 ; Ac 6, f. 220 v°, a0 1449 : ...teque
notarium sive iuratum nostrum et curie officialatus nostri lausannensis et decanatorum
eiusdem facimus...

1 Cf. notamment A.C.L., Testaments 113 et 114, a0 1458, et 133, a0 1493 ;
A.C.V., C VI j 766, a0 1474. A ce propos, voyez Poudret, op. cit., p. 81.

3 A. C.V., D VII 7, III, f. 76-76 v°, circa 1431. Cet acte est intitule : Creationis
notariatus per episcopum lausannensem forma.
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Christ et seigneur, dorn Jean de Prangins, eveque de Lausanne, mon
bien-aime seigneur, ä ses successeurs installes canoniquement, ä ses
vicaires et ä ses officiers. Je concourrai de tout mon possible ä leur bien
et ä leur salut, ainsi qu'au bien et salut de la dite cour, en leur evitant
tout dommage dans la mesure de mes moyens. Je respecterai scrupu-
leusement les Statuts de cette cour qui sont dejä promulgues et qui le

seront ä l'avenir. Ni de fait, ni de parole, ni par ma signature ou de

quelque autre maniere, je ne ferai rien et ne consentirai ä rien de tel
que les dits seigneurs eveque, vicaires et officiers puissent encourir
quelque ennui, quelques plaintes ou la haine de quiconque. Je recevrai
tous contrats licites et conformes au droit et je rejetterai ceux qui y
sont contraires, conformement aux regies du droit et ä la prudence
que Dieu m'a donnee. Je redigerai les instruments non sur du papier
ou des parchemins anciens, mais sur des parchemins propres et neufs.
Je recevrai fidelement les testaments, codicilles et dispositions de
derniere volonte et les depositions de temoins, les tiendrai secrets et ne
les revelerai ä personne, jusqu'ä ce qu'ils doivent etre publies, sur
l'ordre du juge ou autrement, conformement au droit. J'exercerai
fidelement la täche qui m'a ete confiee, sans faussete et sans me laisser
influencer par la haine ou par l'amitie. J'etablirai les contrats, pour
lesquels l'accord des parties est requis, et n'y ajouterai ou n'y retranche-
rai rien de nature ä modifier le contenu de l'acte, sans le consentement
des contractants. Je n'etablirai d'instrument ou lettre pour aucun
contrat dont il pourrait, ä ma connaissance, resulter dispute ou fraude.
Les contrats que je recevrai sous le sceau de cette cour, je les consi-
gnerai ä part, dans un registre particulier, et, apres les avoir ainsi
protocoles, je ne differerai pas malicieusement, alors que telle est la
volonte des parties, d'en lever un instrument ou des lettres, moyennant
mon juste salaire. Que Dieu et ces saints Evangiles ici presents me
soient en aide, »

A la suite du serment, figure l'ordre donne par l'eveque
au garde-sceau de la cour. Celui-ci est requis de sceller tous
les actes qui auront ete retpus et signes par le jure et rediges en
la forme voulue, et cela sur sa simple requete. Ainsi, la qualite de

jure confere le droit de faire apposer le sceau sur les actes qu'il
redige. L'acte d'investiture comporte done trois parties dis-
tinctes : tout d'abord la nomination qui confere au jure le droit
de recevoir les actes sous l'autorite de la cour et meme de citer
quiconque ä comparaitre en justice. Ensuite le serment. Enfin
l'ordre au garde-sceau.

Une question vient aussitot ä l'esprit: quelle formation
fallait-il avoir, quelles qualites fallait-il reunir pour etre nomme



— 10 —

notaire? Le texte que nous venons de rapporter ne nous per-
met pas d'y repondre. En revanche, l'acte que nous avons cite au
debut de cet article precise que le candidat a etabli par un temoi-
gnage digne de foi son honnetete et sa bonne reputation, et qu'ä
la suite d'un examen diligent il est apparu capable d'exercer la
täche qui lui est confiee. Nous voyons done que deux conditions
importantes devaient etre reunies pour obtenir le titre envie de

notaire.
a) La premiere a trait ä l'honorabilite. C'etait sans doute lä

la condition la plus importante ä l'epoque. II fallait jouir d'une
bonne reputation, faire preuve d'une honnetete scrupuleuse.
Car le notariat est sans doute l'une des professions ou Ton est
le plus souvent sollicite de preter son concours ä des operations
peu avouables. II importait done que le notaire ne se prete ä

aucune compromission, qu'il refuse de recevoir des actes mal-
honnetes, qu'il ne se laisse pas soudoyer. II faut cependant
penser que le controle des autorites ecclesiastiques ne fut pas
toujours assez severe : en 1343, constatant la multitude effrenee
des notaires, l'ignorance et la malhonnetete de plusieurs, leurs
moeurs depravees et les dommages et scandales qui en resultent,
le vicaire general Jean de Lissiac est contraint de revoquer les

notaires du diocese *. II s'en prend tout particulierement aux
jures des decanats : sans doute les doyens avaient-ils nomme
un nombre inconsidere de notaires sans verifier de tres pres leurs
qualites. L'energique vicaire interdit aux doyens de nommer de

nouveaux jures et interdit aux notaires en fonctions de recevoir,
de rediger ou d'expedier des instruments. lis devront apporter
leurs registres ä Lausanne dans les deux mois et seuls les notaires
capables et honnetes seront maintenus dans leur charge. Helas,
ces mesures draconiennes ne devaient pas mettre en garde le
notariat vaudois pour bien longtemps. N'apprenons-nous pas,
notamment, qu'en l'an de grace 1363, soit vingt ans plus tard,
le notaire yverdonnois Jeannod de Murist fut condamne ä une
amende de 285 florins, soit environ quarante mille francs, pour
faux et usage de faux2. Au XV6 siecle cependant, le notariat
parait avoir ete tres honorablement pratique dans notre pays.

1 M.D.R., VII, p. 120 s.
2 Roger D£glon, Yverdon au moyen age (XIII>'-XVe siecle). Lausanne 1949

(paru dans la BiblioMque historique vaudoise, n° 8), p. 164, n, 388.
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b) La seconde exigence ä laquelle notre document fait
allusion a trait ä la formation professionnelle du notaire : le
candidat a subi avec succes un examen diligent. Sans doute cet

examen n'etait-il pas tres severe ; on exigeait vraisemblablement
avant tout de bonnes connaissances du latin et de la grammaire.
Nos instruments notaries du moyen äge sont rediges en une
langue qu'il serait bien presomptueux de qualifier de latin de

cuisine Nos praticiens connaissaient leur latin, le maniaient
le plus souvent avec une certaine aisance. II est vrai que leur
travail etait grandement facilite par l'existence de formulaires,
ces recueils de modeles auxquels ils empruntaient le plus clair
de leur savoir.

Dans les Statuts de Pierre de Savoie, il est precise que l'on
examinera si le candidat connait non seulement le latin et la

grammaire, mais encore tout ce qui a trait ä l'office de notaire '.
Quelles connaissances juridiques exigeait-on du notaire?

On n'etait sans doute pas tres severe ä cet egard. Puisque notre
pays est toujours demeure un pays de coutume, il n'etait pas
indispensable que le praticien füt familiarise avec le droit ecrit
et les travaux de glossateurs. Rares etaient les notaires qui avaient
acquis un grade universitaire. Ce phenomene tient avant tout ä

l'absence d'universite dans notre pays. II n'est d'ailleurs pas
particulier au pays de Vaud, tout au moins ä cette epoque
Ainsi, en Allemagne, on n'a pu retrouver que six notaires publics
qui aient etudie ä Bologne jusqu'au milieu du XIVe siecle 2.

Dans sa remarquable etude de l'universite de Bologne,
M. Stelling-Michaud signale toutefois que l'official Guillaume de

Lutry avait engage ä la curie de Lausanne un notaire veveysan,
Thomas Carpin, qui fut sans doute son condisciple dans la
grande universite italienne 3. Au XVe siecle, quelques notaires
vaudois etudierent-ils le droit en Avignon? C'est possible.
Ainsi, dans l'enquete au sujet de la succession de Louis de

Chalon, nous apprenons que Pierre Bovet, notaire et chätelain
de Coppet, s'est rendu ä Chambery et ä Avignon 4. Jean Criblet,
notaire de Grandson, se rendit en Bourgogne, en Avignon et

1 M.D.R., I, p. 22o.
1 Stelling-Michaud, op. cit., p. 192, n. 4.
3 Stelling-Michaud, op. cit., p. 194.
4 A.C.V., Af 5 ter, f. 36, a0 1470.
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meme ä Rome r. Les voyages n'effrayaient done point nos pra-
ticiens medievaux, malgre la lenteur des moyens de communication.

Mais nous ignorons si ce furent lä des voyages d'etude ou
simplement d'affaires, voire des pelerinages.

Certains notaires portent le titre de magistri, ce qui donnerait
ä croire qu'ils ont etudie 1'ars dictandi, voire meme la science
du droit2. Mais nous pensons que, dans la plupart des cas, nos
praticiens apprirent leur metier au cours de stages, soit chez un
notaire chevronne, soit ä la cour de l'official ou du bailli. Ainsi,
ä Lausanne, au debut du XIVs siecle, Jean Conon, d'Orbe,
redige des actes qui sont souscrits par Renaud de Lutry, qui
est done vraisemblablement son maitre de stage. Des 1312,
Jean Conon authentifie lui-meme les actes qu'il refoit: il est
done devenu notaire public 3. Ajoutons que certains dignitaires
ecclesiastiques portent le titre de professeurs es lois et possedent
d'importants ouvrages de droit canonique ou civil 4: ont-ils
ete les maitres de quelques-uns de nos notaires? C'est probable,
mais nous ne saurions l'assurer.

Notaires et droit coutumier

Au demeurant, il importait asses peu que les praticiens
fussent familiarises avec le droit savant. La pratique se char-
geait de leur enseigner les regies essentielles de notre droit
coutumier. Au contact de leurs aines, les notaires vaudois appre-
naient quelles etaient les exigences de notre droit, quels etaient
les elements essentiels des divers actes juridiques. Une fois
formes, ils transmettaient ä leur tour ce patrimoine ä leurs
cadets. Iis exercerent meme une influence preponderante sur
revolution de la coutume, car nombre d'entre eux furent cou-
tumiers, furent appeles ä dire le droit.

Dans les enquetes que nous avons etudiees, pres de la moitie
des temoins entendus sont des notaires. C'est avant tout aux
praticiens et aux notables que les commissaires ducaux s'adressent

pour connaitre la coutume du pays de Vaud, selon laquelle le

1 A.C.V., Af 5 bis, f. 112.
1 Cf. Wigger, op. cit., p. 30 s.
3 Cf. Wigger, op. cit., p. 32.
4 Cf. Maxime Reymond, Ecoles et bibliotheques du pays de Vaud au moyen age.

Dans : R.H.E.S., 29/1935, p. 109-110 et 198 s.
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Prince doit trancher tous les litiges concernant soit des Vaudois
soit des biens situes dans notre pays r. Ainsi, en 1470, dans

l'enquete au sujet de la succession de la seigneurie de Grandson,
une quarantaine de temoins sont entendus : dix-huit sont notaires
et la plupart d'entre eux precisent qu'ils sont coutumiers du
pays 2.

On ne saurait ä cet egard trop insister sur l'influence que les
notaires ont exercee sur la formation de notre ancien droit.
Appeles ä dire le droit, ils etaient soucieux de faire triompher
des regies toutes pratiques, de ne tenir aucun compte d'un
formalisme genant et dangereux. Lorsqu'ils etaient en presence
d'un cas nouveau, ils tranchaient en faisant appel ä leur bon
sens et ä leur experience. Iis se montrerent toujours hostiles aux
subtilites du droit savant. Ce bon sens, ces regies si pratiques
et si peu rigoureuses qui caracterisent notre coutume, c'est en
bonne partie aux notaires vaudois que nous les devons. Sans

cesse en contact avec les realites quotidiennes, avec les necessites
de la vie des affaires, ils preserverent notre coutume de toute
sclerose et de tout schematisme.

La reception et I'expedition des actes,
täches propres des notaires

Si les notaires vaudois ont ete ainsi regulierement appeles
ä dire le droit, ä interpreter la coutume, leurs täches quotidiennes
les obligeaient avant tout ä appliquer ces regies qu'eux-memes
et leurs predecesseurs avaient echafaudees au cours des ages.
Iis avaient pour mission de rediger des actes juridiques de toute
nature, contrats, testaments, arbitrages, transactions. Pour se

rendre compte de l'importance de cette täche, il importe d'avoir
deux faits essentiels presents ä l'esprit. D'une part, la plupart
des clients de nos notaires medievaux ne savaient ni lire, ni
ecrire. La culture et l'ecriture etaient le privilege d'une minorite,

1 A.C.V., Aa 20, I, 6, a° 1437 (cite : Poudret, op. cit., p. 31, n. 90).
2 A.C.V., Af 5. Nous relevons notamment les noms de Nicod Escoffet, Jean

de Bolion et Uldriod Guilly, de Moudon; Jean Mistralis, de Villars le Comte;
Jaques Praz, de Romont; Pierre Aymonet et Jean Criblet, de Grandson; Pierre
Martignier, d'Avenches; Jaques Bellini et Aymonet Pittet, de Payerne; Jean
Huguonnet, d'Estavayer ; Pierre Bovet, de Coppet.
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des ecclesiastiques surtout et, dans une certaine mesure aussi,
des seigneurs laics et des nombreux fonctionnaires et officiers
qui administraient leurs terres. Mais la majorite des individus,
paysans, artisans, menu peuple n'avaient aucune culture. D'autre
part, les actes notaries sont rediges en latin alors que les individus
s'exprimaient en frangais ou, plutot, dans cette langue romane,
que seuls quelques erudits connaissent encore de nos jours.
Des propos tenus au notaire par un paysan du moyen äge qui
voulait vendre un champ ou donner quelques biens ä l'Eglise,
aux actes de vente ornes de tant de formules, de tant de clauses

renonciatives, qui sont conserves dans nos archives, il y a loin
Un monde separe les paroles recueillies au chevet du malade
des testaments qu'il nous est donne de lire. Seul un travail de

longue haleine permettait au praticien d'effectuer cette
transposition etonnante. C'est ce travail que nous voudrions tenter
de decrire maintenant,

Le notaire commengait par recevoir les volontes des con-
tractants ou des testateurs sous la forme de notes breves, de
notule redigees sur papier. Peut-etre meme redigeait-il un pro-
jet qu'il soumettait aux parties, et certains testateurs cultives
remettaient-ils au praticien un resume de leurs dernieres volontesL
Les testaments etaient cependant regulierement dictes au notaire
de la propre bouche du disposant. Nous n'avons conserve que
fort peu de ces notes breves, de ces ebauches premieres, car
elles devenaient sans objet par la suite. Celles que nous avons
retrouvees sont fort concises, comportent de nombreuses ratures
et adjonctions2. Mais elles sont toujours ecrites en latin: le
notaire avait done dejä traduit en latin les volontes du disposant
ä ce Stade de la redaction.

Le praticien ne peut se contenter de notes eparses. Lorsqu'il
prete serment ä l'official ou au bailli, il s'engage ä rediger ses

1 Cf. A.C.L., Testaments 128, a0 1482.
2 Citons ainsi, dans un registre de Jaques Arthod, une note sur une double

feuille cousue au dernier des folios sur lesquels est transcrit le testament: elle est
redigee tres brievement, comporte des corrections et des adjonctions, et aucune des
formules usuelles n'y est reproduite. A la fin de cet acte, en lieu et place de ces
formules, il est simplement mentionne : forma testamentorum, etc., datum... La date
est ajoutee d'une autre main et l'on peut lire ensuite que cet acte a ete redige sur
l'ordre du testateur (De iussu prefati Anthonii). Le protocole est signe par le notaire
(A.C.V., D VII 7, II, f. 29-30, a0 1463).
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actes dans un registre '. Les Statuts de Pierre de Savoie dis-
posent que les actes ainsi enregistres doivent etre complets,
c'est-ä-dire comporter toutes les indications qui figureront sur
l'acte leve, et etre lus aussitot aux temoins et aux parties2.
Cette regie etait-elle respectee par les notaires vaudois? A notre
connaissance, aucun document ne permet de l'affirmer.

Nous avons constate des differences tres grandes entre les
divers registres notariaux : certains contiennent des documents
dejä complets, rediges avec toutes les clauses usuelles, d'autres
recourent ä des abreviations nombreuses, renvoient ä des clauses de

style sans doute consignees dans les formulaires. Un des registres
de Humbert Duflon, de Lausanne, est meme forme uniquement
de notes eparses, tres abregees 3. Ce sont sans doute la les
premieres ebauches qui ont ete simplement cousues ensemble dans
le registre. Et ces ebauches n'ont pas ete ulterieurement retrans-
crites dans un autre registre, car le texte nous apprend que
certains testaments ont ete expedies directement *.

Peu importe, apres tout, la maniere dont les actes sont
enregistres : tout au plus temoigne-t-elle de la plus ou moins grande
conscience professionnelle et de l'ordre du notaire. L'essentiel
est que l'acte se trouve dans le registre, car il jouit des lors de la
foi qui est accordee au titulaire de ce registre. Tout signe de

validation est alors superflu ; le notaire ne prend le plus souvent
meme "pas soin de signer la minute s. S'il decede avant d'avoir
expedie l'acte, avant de l'avoir leve sur parchemin et de l'avoir
fait sceller, l'autorite dont le defunt dependait — eveque ou
official — donne l'ordre ä un autre jure d'expedier l'acte desire.
Ces ordres, ces commissiones, peuvent d'ailleurs etre generales :

l'official donne ainsi ä un notaire l'ordre de lever tous les actes

1 Nous relevons ainsi dans un acte de nomination de jure par l'official: ...ms-
trumentaque et contractus per te recipienda in particulari registro debite intitulato sub
sigillis predictis seu alterius eorundem infra diem naturalem registrabis... (A.C.V., D XI
43, I, f. 87 v°-88, a0 1512). Bien qu'il soit ordonne au jure d'enregistrer ses actes
sub sigillis, il ne faut pas en inferer que les sceaux etaient apposes sur les feuillets
du registre. C'est lä une simple allusion ä l'annonce du sceau. Celui-ci ne sera appose
que sur le parchemin contenant l'acte leve.

2 M.D.R., I, 221.
3 A.C.V., D VII 99, I, a0 1437 s.
4 Ibidem, notamment f. 283 v°-284.
5 Cf. cependant Poudret, op. cit., p. 79, et le texte cite supra, p. 14, n. 2.
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qui se trouvent dans les registres de son confrere defunt L On

peut d'ailleurs se demander si tous les registres n'etaient pas
centralises ä la chancellerie. C'est asses probable 2. On congoit
en tout cas asses bien que les heritiers d'un notaire aient ete tenus
de remettre ä l'official tous les registres du defunt, afin que les

actes puissent etre leves par un autre notaire.
Si les actes entre vifs, ventes, donations, arbitrages, etaient

vraisemblablement expedies sans delai, il n'en etait pas de meme
des dispositions de derniere volonte. En pretant serment, le

jure s'engageait ä tenir secrets les testaments juqsu'ä ce qu'il
soit requis d'en dresser acte L Ainsi, apres la mort du de cujus,
les heritiers ou les executeurs testamentaires demandaient un
exemplaire du testament: le praticien redigeait alors cet acte

sur parchemin, en y ajoutant toutes les clauses de style qui se

trouvaient dans son formulaire. Une fois l'acte redige en la
forme voulue, selon le style notarial, il etait presente ä la
chancellerie pour etre scelle. II jouissait des lors d'une entiere force
probante, il devenait un instrument public, comme disent nos
textes 4.

Precisons d'ailleurs que les declarations des temoins ne

pouvaient pas infirmer l'acte notarie, mais pouvaient tout au
plus servir ä le completer s. Ce detail montre ä quel point on
avait confiance en nos notaires. Le plus souvent d'ailleurs, au
diocese de Lausanne en tout cas, aucun temoin n'assistait ä

la reception de l'acte et tout particulierement des testaments 6.

1 A.C.V., Ac 6, f. 140, a0 1467 : les registres d'un jure ayant fait echtite en
mains de l'eveque, Georges de Saluces charge un jure de lever les actes et de les

rediger en la forme voulue, selon le style et les usages de l'officialite de Lausanne,
sans en modifier cependant le contenu (tarnen substancia non mutata).

2 Dans ce sens, cf. Wigger, op. cit., p. 93, n. 13.
3 A.C.V., D VII 7, III, f. 76, circa 1421, traduit supra ä p. 9.
4 Sur cette notion de publicum instrumentum, cf. Wigger, op. cit., p. 2 et 85-86,

et Poddret, op. cit., p. 79 s.
5 A.C.V., Af 5 bis, f. 242, a° 1470 : ...dicit quod de comuetudine notarius posset

ponere stipulacionem et solempnizare sicut vellet et ei creditur, et non admicterentur
testes de contrario in consuetudine, nisi dumtaxat duellum poneretur contra notarium.
Etienne Montherod, de Tartegnin, declare toutefois qu'il faut completer, selon les

depositions des temoins, les actes notaries qui seraient defectueux (Af 5 ter, f. 156).
6 A.C.V., Af 5 ter, f. 30 v°-3i (Pierre Bovet, notaire et chätelain de Coppet) :

...et requiruntur de necessitate in quocunque instrumenta annus, mensis, dies et, in epis-
copatu Gebennarum, testes apponuntur, in episcopatu vero Lausanne non apponuntur
testes... Cf. Poudret, op. cit., p. 86-87.
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La presence du notaire etait consideree comme un garant süffisant

de l'authenticite de l'acte '. C'est lä une regle tout ä l'hon-
neur de nos praticiens medievaux.

La remuneration

II est tres difficile d'etablir quel profit les notaires tiraient
de ce travail delicat. L'ordonnance du comte Pierre sur le nota-
riat prevoit une remuneration proportionnelle ä la valeur de

l'acte, ä la valeur des biens qui font l'objet du contrat2. Ainsi,
jusqu'ä douze livres, le notaire regoit six deniers ; de douze ä

soixante livres, douze deniers et, depuis ce montant, trois sous.
Le gain du notaire serait done proportionnel ä l'importance

economique de l'acte qu'il redige. II ne semble toutefois pas

que ce mode de remuneration füt applique au pays de Vaud.
Quelques renseignements reunis ä ce sujet nous montrent que les
notaires touchaient des honoraires proportionnels ä leur travail
purement redactionnel, c'est-ä-dire ä la longueur de l'acte
instrumenta. Ainsi, dans les comptes du notaire Jaques de

Vandceuvres, qui instrumenta ä Chillon ä la fin du XIIIe siecle,
une distinction tres nette est etablie entre les « grandes lettres »,

les « simples lettres » et les « attestations ». Alors que les premieres
coütent generalement deux sous, les simples lettres rapportent
six deniers au plus au praticien. Les attestations, selon leur
importance, coütent de deux ä vingt-deux deniers 3. Or, le sol
avait vraisemblablement un pouvoir d'aehat de dix ä quinze
francs de notre monnaie actuelle. Nous pouvons done en deduire

que rares etaient les documents qui revenaient ä cinquante francs
ou plus. Mais, ne l'oublions pas, ce sont vraisemblablement lä
les frais d'expedition d'aetes et il est probable que le notaire
touchait une somme coquette lors de la reception.

Tous les praticiens n'etaient d'ailleurs pas etablis ä leur
propre compte. Ainsi, les Statuts et reglements edictes en 1453

par l'eveque Georges de Saluces pour la cour de l'official

1 A.C.V., Inventaire Blanc, Gessenay 35, p. 153, a° 1439 : ...nec consuetum est
de dicta consuetudine in talibus testamentis ponere indicionem, locum nec testes et, si

apponantur, illud non est de neccessitate dicte consuetudinis sed fit voluntarie, quia soli
notario est credendum...

2 M.D.R., I, p. 324-225.
3 Wigger, op. cit., p. 57-58.

2
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prevoient que celui-ci doit avoir en permanence ä son service
deux notaires ou scribes l, Bien qu'ils soient titulaires de postes
fixes, ces praticiens ne sont pas des salaries. lis sont remuneres
ä la täche et l'eveque prevoit un tarif detaille. Ainsi, lorsqu'ils
delivreront aux parties des copies de pieces produites en justice,
ils recevront pcur chaque colonne complete six deniers, soit
deux ä trois francs de notre monnaie. Iis recevront le double

pour chaque colonne de proces grossee dans leurs registres. Iis
devront deduire de ce montant ce qu'ils auraient prealablement
touche pour etablir les minutes du proces, et l'eveque les rend
en outre responsables du dommage qu'ils pourraient occasionner
aux parties en tardant ä delivrer les pieces requises.

L'eveque veut done proteger les particuliers et empecher
que les actes judiciaires soient trop onereux pour les plaideurs.
II est d'ailleurs probable que ces tarifs, apparemment fort
raisonnables, etaient suffisants pour assurer aux scribes et gref-
fiers de l'official des revenus decents.

La representation des parties en justice

Les notaires ne se contentaient pas de rediger des contrats
et des testaments : ils representaient aussi les parties en justice,
faisaient office d'avocats. Ainsi, au debut du XIVe siecle, le
notaire Jean de Sortes represente le chapitre de la cathedrale
dans un proces contre le prieur de Saint-Maire2. Plusieurs
notaires vaudois furent procureurs fiscaux, c'est-ä-dire eurent
pour fonetion de defendre les interets du Prince devant les

tribunaux. Signaions ä ce propos que les Statuts de Georges de

Saluces, dont nous venons de parier, instituent l'assistance
judiciaire gratuite « afin que le bon droit des pauvres ne soit pas
entrave ou retarde par leur indigence »s. Un des procuratores,
un des avocats de la cour est charge d'agir gratuitement pour
les pauvres, aux frais de l'official, apres que celui-ci ait pu se

convaincre de l'indigence du requerant. Or, le premier avocat
designe est Arthod Loys, notaire lausannois bien connu4.

1 M.D.B., VII, p. 565.
2 Cf. Wigger, op. cit. p. 31, n. 4.
3 M.D.B., VII, p. 566.
4 Ses registres sont conserves aux Archives Cantonales Vaudoises sous la

cote D VII 154.
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Fonctions publiques

Nous avons presente jusqu'ä maintenant les notaires comme
des hommes de lois. Nous avons vu qu'ils ne se contentaient pas
seulement de rediger des actes, mais qu'ils representaient en
outre les parties en justice. On leur confiait aussi .tres souvent
la täche d'executeurs testamentaires I, et les plus distinguds
d'entre eux etaient appeles ä dclairer la justice en qualite de

coutumiers. Ces nombreuses activites ne suffisent toutefois pas
ä expliquer la position considerable qu'ils ont acquise dans la
societe vaudoise, tout particulierement au XVe siecle. D'autres
täches plus illustres et non moins delicates les attendaient.

Tout d'abord sur le plan communal : on confoit fort aise-

ment que les bourgeois de Moudon ou d'Yverdon, par exemple,
aient tout naturellement fait appel ä des notaires pour defendre
leurs interets et gerer les deniers publics. Les notaires tenaient
en effet une place en vue dans la cite, grace ä leur culture, leur
entregent, leur sens des affaires. Par leurs capacites et leur
activite, ils avaient su se rendre indispensables ä leurs combour-
geois. Aussi leur a-t-on frequemment confie la charge de secretaires

communaux ou de syndics: le notaire Guillaume de

Murist fut un des premiers syndics d'Yverdon 2 et, au XVe siecle,
la majorite des syndics de cette ville se recruterent au sein du
notariat 3.

Les praticiens vaudois pouvaient d'ailleurs aspirer ä des

fonctions plus elevees. Au XVe siecle, l'office de chätelain tourne
ä la sinecure, il devient une charge honorifique ; le noble
personnage qui en est titulaire n'exerce souvent que ses prerogatives
militaires : le gros de la besogne, et tout particulierement les
fonctions judiciaires reposent sur les epaules de son lieutenant,
le vice-chätelain 4. N'etait-ce pas lä une täche qui convenait
particulierement bien aux notaires? II n'est done pas surprenant
de constater qu'ä Yverdon, par exemple, sur huit lieutenants de
chätellenie qui se succederent de 1400 ä 1474, six etaient des

1 Cf. notamment A.C.V., C V b 392, a0 1424, et A.C.L., Testaments 61, a0 1429.
3 D£glon, op. cit., p. 91, n. 141.
3 Deglon, op cit., p. 234.
4 Cf. D£glon, op. cit., p. 229.
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notaires *. Dans le bourg voisin de Belmont, le notaire Jean de

Cheyre etait vice-chätelain 2. A Coppet, le notaire Pierre Bovet
etait meme chätelain en 1470 L

A Moudon, de plus hautes charges encore attendaient nos
praticiens. Ainsi Jean Jolivet, chätelain de la capitale broyarde,
devint lieutenant baillival \ Tel est egalement la haute fonction
ä laquelle acceda le notaire Jean Serragin s. II fut d'abord secretaire

de plusieurs baillis et les accompagna ä ce titre dans de
nombreuses missions. Puis il rempla^a le bailli en plusieurs
circonstances et presida maintes fois la cour baillivale. II exerfa
done les plus hautes fonctions judiciaires du pays. Ce n'etait
d'ailleurs pas la fait nouveau au XVe siecle. En 1379 dejä, le

notaire Guillaume Chartreir, lieutenant baillival, presida lui-
meme la cour qui alloua ä Louis, sire de Cossonay, la clame que
celui-ci avait elevee contre le comte Rodolphe de Gruyere 6. Le
haut rang des plaideurs n'intimida sans doute nullement le
notaire qui devait leur rendre la justice. N'etait-il pas, comme
lieutenant baillival, le second magistrat du pays? La cour qu'il
presidait n'etait-elle pas composee de nombreux seigneurs, tels
Jean de Dizy, Girard de La Moliere ou Guillaume de Vulliens?

Plusieurs notaires furent egalement designes pour representer
leurs concitoyens aux Etats de Vaud. Ce fut notamment le cas
du notaire Jean Jolivet, qui exer^a, nous l'avons vu, les fonctions
de lieutenant baillival7. Le notaire Antoine Bridel fut vraisem-
blablement secretaire de cette illustre assemblee en 1480 8.

II est inutile de continuer cette enumeration pour souligner
le role joue par les notaires vaudois dans la vie publique de notre
pays. Aucune fonction n'etait trop elevee pour qu'ils ne pussent
esperer y acceder, aucune responsabilite trop lourde pour que
l'on hesität ä la leur confier

1 Ibidem.
1 Dessemontet, op. cit., p. 233.
3 A.C.V., Af 5 ter, f. 8 v°, a° 1470.
4 M.D.R. 2, XIV, p. 236.
5 M.D.R. 2, XIV, p. 235.
« M.D.R., XXII, p. 517.
7 Olivier Dessemontet et Francois Gilliard, La remise du pays de Vaud

au prince de Piemont en 1456. Dans : Cahiers de la Renaissance Vaudoise, nos 34-35.
Lausanne 1953, p. 62.

8 R.H.V., 1935, p. 143.
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La fortune

Aux honneurs et aux charges publiques importantes, les
notaires joignaient le plus souvent la fortune. Presque tous
vivaient dans l'aisance et certains d'entre eux parvinrent ä

amasser des richesses considerables. A Yverdon, par exemple,
les notaires Jean Cholier 1 et Pierre Pitteta comptent parmi les

bourgeois les plus fortunes. Jaquet Coquerel possede sans doute
une des plus grosses fortunes de Moudon, au XVe siecle 3.

N'exerce-t-il pas simultanement les deux professions susceptibles
de lui rapporter le plus d'ecus sonnants, celle de notaire et celle

d'aubergiste L'histoire ne dit pas s'il recevait ses clients dans

sa pinte, mais on l'imagine assez volontiers. Ce que Ton sait,
c'est que Coquerel s'enrichit notamment en rachetant des creances
litigieuses qu'il avait l'art de recouvrer... pour son compte.

Les enquetes sur la coutume du pays nous permettent d'ail-
leurs de nous faire une idee de l'importance de ces fortunes.
En effet, ä la fin des interrogatoires, dans les articles generaux,
on demande regulierement aux temoins le montant de leur
fortune. Sans doute estime-t-on que les coutumiers se prononcent
avec d'autant plus d'independance qu'ils sont plus riches. La
plupart des temoins sont d'ailleurs fort prudents. Ainsi le notaire
Jaques Bellini, de Payerne, et plusieurs de ses confreres declarent
categoriquement qu'ils ne sont point tenus de devoiler le montant

de leur fortune 4, D'autres, plus finauds, repondent qu'ils
n'ont point estime la valeur de leurs biens, mais qu'ils se con-
tentent de ce qu'ils ont pour vivre s.

Citons cependant quelques chiffres glanes dans l'enquete au
sujet de la validite du testament du comte Rodolphe de Gruyere,
en 1439, et dans l'enquete de Chalon de 1470. Le notaire Jean
Mistralis, de Villars-le-Comte, declare une fortune de 1000 flo-

1 Deglon, op. cit., p. 314.
2 Deglon, op. cit., p. 316.
3 M.D.R. 2, XIV, p. 454.
4 A.C.V., Af 5 ter, f. 263, a0 1470 : Interrogatus quantum habet in bonis ipse

testis loquens, respondet quod ipse non vult huic interrogatorio respondere quia respondere
non tenetur.

5 A.C.V., Inventaire Blanc, Gessenay 35, p. 28, a° 1439 : Interrogatus quantum
habet in bonis, dicit quod contentatur de hiis que habet et non extimavit valorem bonorum
suorum.
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rins, soit pres de 70 000 francs '. C'est la une jolie somme pour
un notaire qui ne compte que quarante-sept printemps. Son
confrere moudonnois, Jean de Bolion, declare 500 florins2 et
Jean Criblet, de Grandson, 100 livres ou plus, soit plus de

12000 francss. Ces estimations sont d'ailleurs tres certainement fort
au-dessous de la realite : le notaire Pierre Aymonet, de Grandson,
n'aflirme-t-il pas qu'il a une fortune de 500 florins, mais qu'il
ne donnerait pas ses biens pour un tel montant +, Cette precision
est fort revelatrice

Pour se faire une plus juste idee de la fortune des notaires
vaudois, il faut attendre le recensement ordonne par LL. EE. en

1550. On constate alors que les plus grosses fortunes roturieres
sont frequemment dans les mains des notaires. C'est notamment
le cas ä Nyon : le notaire Jean Gaudin declare 7765 florins, soit
pres de 250 000 francs. Seuls les nobles Quisard, de Crans,
peuvent s'estimer plus heureux avec leurs 14 286 florins. Mais
les seigneurs de Begnins et de Gingins, les nobles Mestral de

Begnins ont tous des fortunes plus modestes s.

La condition sociale des notaires vaudois

Les notaires vaudois parvinrent done ä amasser d'importantes
richesses. Leur fortune leur permit d'acquerir le seul bien qui
leur manquait: la noblesse. En effet, ä quelle classe sociale
appartenaient les notaires?

A la fin du XIIIe et au debut du XIVe siecle, les premieres
generations de notaires sont generalement d'extraction paysanne
ou bourgeoise 6. Ce sont le plus souvent des gens de l'endroit :

ainsi, Renaud de Lutry ä Lausanne, Rodolphe de Trevelin et
Etienne de Lavigny ä Aubonne, Aymon de Genollier ä Nyon 7.

lis appartiennent d'ailleurs presque tous ä l'etat ecclesiastique :
ils sont clercs et plusieurs ont meme regu la pretrise. lis continuent

1 A. C.V., Af 5 bis, f. 276 v°, a0 1470.
2 A.C.V., Af 5 ter, f. 192 v°.
3 A.C.V., Af 5 bis, f. ii2 v°.
1 A.C.V., Af 5 bis, f. 90 : Dicit quod habet valorem quinque centum florenorum,

nec daret dicta sua bona pro eodem precio.
s Cf. Georges Rapp, La seigneurie de Prangins du XIIIe siecle ä la chute de

l'Ancien .Regime. Lausanne 1942 (paru dans la Bibliotheque historique vaudoise,
n° 4), p. hi, n. 2.

6 Cf. Wigger, op. cit., p. 28.
7 Wigger, op. cit., p. 23-24.
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ä exercer l'art notarial, lors meme qu'ils auraient la charge d'une
paroisse. Nous pouvons done affirmer que notariat et bas clerge
se confondent jusqu'au milieu du XIVe siecle en tout cas. Le
notariat laic n'existe pas encore dans notre pays, alors qu'il
fleurit depuis longtemps en Italie et en France *.

Mais, des cette epoque, de nombreux notaires seront eux-
memes fils de notaires. A Coppet, Etienne de Grignier succede
ä son pere, Guillaume de Grignier2. Les notaires creent alors
« de veritables dynasties »3. Grace ä leur fortune, qui s'accroit
de generation en generation, ils parviennent rapidement ä

s'elever dans l'echelle sociale. Iis achetent des terres et des droits
seigneuriaux ou remplissent des charges publiques qui leur
permettent d'entrer dans la noblesse.

A la fin du XIVe siecle, le notaire moudonnois Perrod de

Syens est fermier des revenus judiciaires de la chätellenie et
lieutenant baillival. Son fils Guillaume Chartreir lui succede
dans ces dignites : nous l'avons vu presider la cour baillivale
qui condamne le comte de Gruyere. Le petit-fils de Perrod,
Antoine Chartreir, egalement notaire et syndic de Moudon, est
anobli des 1421 4. Claude de La Cour, notaire et coutumier de

Vaud eminent, est anobli en 1461 s. Son confrere Jacquet Malle
devient seigneur de Chapelle sur Gillarens et Chätonnaye 6.

Le professeur Charles Gilliard ecrivait au sujet des notaires
de Moudon: « Nous n'en avons rencontre aucun qui se soit
ruine ; la plupart ont fait fortune et plusieurs sont arrives par la
ä prendre rang dans la noblesse. »7 Nous pourrions toutefois
rappeler ici la triste destinee d'une famille de notaires qui, apres
avoir accede ä tous les honneurs, retomba et finit dans la misere
et dans la honte : nous voulons parier des Valacret. A la fin du
XVe siecle, Jaques Valacret est un riche notaire de Moudon qui
compte dans ses ancetres plus d'un praticien Eminent. II est

gros proprietaire dans la region de Lucens et, en 1481, il est

1 Cf. Wigger, op. cit., p. 26, n. 9.
2 Cf. notamment A.C.V., Aa 3, II, 300 : le testament d'Agnes de Villars a ete

refu en 1323 par Guillaume de Grignier et leve en 1364 par Etienne.
3 M.D.R. 2, XIV, p. 234.
4 M.D.R, 2, XIV, p. 234-235.
5 M.D.R. 2, XIV, p. 453.
6 Ibidem.
7 M.D.R. 2, XIV, p. 237.
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qualifie de noble. Mais, ä cette epoque, ses affaires commencent
ä mal aller. Sous le coup de poursuites, il doit vendre ses moulins
de Moudon. La mauvaise fortune le rendit-elle irascible?
C'est possible, car l'annee suivante, en pleine rue de Moudon,
il tue un homme de Lucens ä coups de serpe. II doit s'enfuir
aussitot pour echapper ä la peine severe que lui vaudrait ce

crime. Ses fils conservent cependant la noblesse ; ils sont qualifies
de donzels. Mais ils doivent peu ä peu liquider leurs biens et,
au debut du XVIe siecle, le dernier representant de la famille,
Jaques Valacret, est poursuivi pour dettes ä Lausanne, oü il est

venu s'etablirTriste destinee qui contraste singulierement
avec l'heureuse fortune de la majorite de nos praticiens.

II serait d'ailleurs errone de penser que les notaires vaudois
se sont eleves dans l'echelle sociale uniquement grace ä leurs
richesses. La plupart d'entre eux avaient rendu au pays des

services eminents : ils meritaient bien leurs titres de noblesse.
On ne saurait, ä cet egard, que louer la politique des princes
Savoyards : ils avaient compris combien il etait dangereux d'in-
terdire l'acces dans la noblesse aux personnages les plus influents
du pays, ä tous ceux qui remplissaient les plus hautes fonctions
publiques. Ainsi, en 1437, le due Amedee VIII accorde des
lettres de noblesse ä Mermet Christine pour le recompenser de

seg loyaux services 2. Mermet, fils du notaire Michel Christine,
est chätelain de Morges. II deviendra plus tard procureur fiscal

pour la baronie de Vaud. A Yverdon, Francois Cordey, fils du
notaire du meme nom, exerce les fonctions de syndic puis de

recteur de l'hopital et devient enfin chätelain. Des ce moment, il
est qualifie de donzel 3. Noble Pierre de La Cuisine, notaire de

Morges, est egalement chätelain puis syndic +.-

On le voit: l'ascension des notaires, certes facilitee par leur
fortune, n'etait le plus souvent que la confirmation du role
eminent qu'ils jouaient dans la vie du pays et la juste recompense
des services precieux qu'ils rendaient au prince et ä leurs conci-

toyens.

1 Cf. M.D.R. 2, XIV, p. 452-453.
2 Archives Heraldiques Suisses, 1928, p. 112.
3 Deglon, op. cit., p. 314.
4 Olivier Dessemontit et Francois Gilliard, op. cit., p. 62.



Pour conclure

Quelle evolution remarquable en deux siecles ä peine Au
milieu du XIIIe siecle, 1'art notarial est encore inexistant dans

notre pays. Les documents sont rediges de maniere tres sommaire

par des scribes anonymes. Ceux-ci sont vraisemblablement des

moines, des pretres ou de simples clercs. Au XVe siecle, 1'art
notarial a non seulement fait des progres immenses, mais les
notaires ont en outre acquis une place de premier rang dans la
vie publique vaudoise. Instruits, fortunes, ils remplissent les
fonctions les plus elevees et les plus diverses. Leur accession
ä la noblesse n'est que la consecration de cette remarquable
ascension. Aussi peut-on parier sans exageration de l'heureuse
destin6e des notaires vaudois au moyen age.

Jean-Francois Poudret.
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